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INTRODUCTION 
 

Le territoire du SCoT du Sud du Gard ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ с 9t/LΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ул 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м тлл ƪƳ2. En 2021, il compte 391 530 habitants.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ Řǳ {/ƻ¢ оème génération, succédant au premier SCoT du 7 juin 2007 (75 communes) et au second du 

19 décembre нлмф όул ŎƻƳƳǳƴŜǎύΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀ ŘŞƧŁ Ŏƻƴƴǳ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ ŘŜ мère génération 

en 2007 sur un périmètre légèrement différent. En effet, le périmètre arrêté en 2002 comptait 75 communes 

alors que le plus récent en compte 80.  

Les annexes constituent le volet descriptif et explicatif du SCoT, elles contiennenǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 

rapport de présentation. Elles exposent ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǘtent en lumière les 

enjeux de territoire et les questions stratégiques, décrivent le chemin de la cohérence territoriale (choix retenus, 

justifications et incidences) et indiquent ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 

doivent ainsi permettre de comprendre pourquoi un enjeu a été dégagé, pourquoi un choix a été retenu, 

ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜΦ /Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

du SCoT.   

/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ {/ƻ¢ {ǳŘ DŀǊŘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜnt les 

enjeux du territoire et fixent les objectifs de leur tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ 

 
Carte 1 - Les EPCI du Sud du Gard au 1er janvier 2023 
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Le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Řŀƴǎ lequel nous 

ǾƛǾƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ōŃǘƛΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ōƛŜƴ-être de la population et fait appel à de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

participe à son attractivité. Ainsi cette notion recouvre les éléments 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜϝ Ŝǘ 

les paysages. 

  

ϝ5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǳƭŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ζ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ η Ŝǘ ζ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řǳ ǎƻƭ η ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ н ζ 5Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

déterminants pour la santé enviǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ηΦ 
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1.1. LES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 
 

CHIFFRES CLEFS 

нсул ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴ 

 

1.1.1. UN CLIMAT MEDITERRANEEN ATTRACTIF 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ {ǳŘ Řǳ DŀǊŘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Ce climat présente des caractéristiques marquées : 

- Un été chaud et sec, et un hiver doux : une normale de température annuelle maximale de 20,8°C et 

minimale de 10,4°C. 

- Un régime pluviométrique irrégulier marqué par une importante sécheresse estivale et des 

précipitations abondantes en automne et au printemps. Seuls 65 jours par an reçoivent des 

précipitations pour un volume annuel de 734 mm. Ces épisodes de pluies intenses peuvent engendrer 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

- Des vents relativement forts, notamment le Mistral qui est le vent prédominant et venant du Nord. 

- Un fort ensoleillement avec 2 680 ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

Graphique 1 - Températures et précipitations à Nîmes sur la période de référence 1991-2020 

1.1.2. UN SOCLE GEOLOGIQUE ET PEDOLOGIQUE VARIE1 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ DŀǊǊƛƎǳŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ bƞƳŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳȄ 

calcaires de faciès urgonien (crétacé moyen), voire hauteriviens (crétacé inférieur) de manière plus ponctuelle, 

Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ нлл Ŝǘ олл ƳΦ /Ŝǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŀƭǘŜǊƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

ƳŀǊƴŜǳȄ ƻǳ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ рл Ł мрл ƳΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŀƭŀƴƎƛƴƛŜƴƴŜ όŎǊŞǘŀŎŞ 

inférieur). Au niveau de Sommières, elles sont associées à des calcaires « miroitants » riches en coquilles de 

ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎΣ ŘŞōǊƛǎ ŘŜ ōǊȅƻȊƻŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘƛƴƻŘŜǊƳŜǎΦ 

[ŀ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜ bƞƳŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ ōǊǳǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ DŀǊǊƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŀƛǎǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

support des Costières. Ce domaine de plaines couvertes de cailloutis villafranchiens (quaternaire ancien), 

localement recouverts de limons, dépasse raǊŜƳŜƴǘ млл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ŀ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜ bƞƳŜǎ ƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƻƴŘ ŦƻǎǎŞ 

ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΣ ŀǇǇŜƭŞ ζ graben », correspondant à la Vistrenque. Au Sud-Est ce fossé est limité par une zone 

 
1 Source : Géologie du Gard, Essai de synthèse éologique, Jean-Pierre ROLLEY avril 2007 
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positive, appelée « horst », dans laquelle on peut observer des formations crétacées qui disparaissent sous la 

/ƻǎǘƛŝǊŜΦ [Ŝ ǎƻŎƭŜ ǎΩŜƴŦƻƴŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƘƻǊǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀōŜƴ 

recouverts peu à peu par les alluvions quaternaires. 

Les caractéristiques géologiques du territoire lui confèrent un intérêt majeur en termes de ressources en 

matériaux qui sont exploitées localement conformément au Schéma Départemental des Carrières du Gard. (Cf. 

page partie «  une ressource sous-sol fortement sollicitée »). Ces mêmes caractéristiques confèrent un milieu 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ  

  

Carte 2 - Géologie du Sud Gard 

La plaine littorale est recouverte de formations quaternaires. Cette formation résulte des phénomènes 

géologiques de cette période (périodes glaciaires et interglaciaires, variations du niveau de la mer, etc.). 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ {ǳŘ Řǳ DŀǊŘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǎƻƭǎ ŀǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎΦ {ǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ DŀǊŘƻƴΣ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǳƴŜ ΨΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 

ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎΩΩ όмрύΦ ¦ƴŜ ōŀƴŘŜ Ře sols de cette association occupe également la plaine du Vistre, la vallée du Rhôny 

Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜΦ tƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΣ Ŝƴ ΨΩtŜǘƛǘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜΩΩΣ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

présente un caractère salin. 

9ƴ DŀǊŘƻƴƴŜƴǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ {ƻƳƳƛŞǊƻƛǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ΨΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘȊƛƴŜǎ 

ǘȅǇƛǉǳŜǎΩΩ όфύΦ !ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ bƞƳŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ {ŀƛƴǘ aŀƳŜǊǘ-¦ȊŝǎΣ ǳƴŜ ΨΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘȊƛƴŜǎ ǊƻǳƎŜǎΣ 

sols rouges méditerranéens et lithosƻƭǎΩΩ όпнύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΦ Les Costières de Nîmes 

quant-à-elles, possèdent ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ 

- La ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ΨΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊƻǳƎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΩΩ όмнύΣ 

- La ǎŜŎƻƴŘŜ ǳƴŜ ΨΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ōǊǳƴǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΩΩ όммύΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ΨΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ŘǳƴŜǎΩΩ όмтύ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜǎ нл ƪƳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƳŜǊΦ 
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Carte 3 - Carte pédologique 

 

 

LES ENJEUX 
» Les enjeux liés aux caractéristiques physiques du territoire que sont le climat et la 
ƎŞƻƭƻƎƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ 
influence telle que le changement climatique et la ressource en sol. 
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1.2. DES PAYSAGES DIVERSIFIES ET UN PATRIMOINE RECONNU 

CHIFFRES CLEFS 

4 grands paysages (Garrigues, Costières, Camargue et Gard Rhodanien) 

10 unités paysagères locales 

4 sites patrimoine mondial de UNESCO 

256 monuments historiques classés ou inscrits 

24 édifices labellisés Architecture Contemporaine Remarquable 

8 sites patrimoniaux remarquables 

22 sites classés ou inscrits 

 

1.2.1. 5Ω¦b w9[L9C thw¢9¦w 59 [! 5L±9w{L¢9 t!¸{!D9w9 w9DLhb![9 Χ 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ : la 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦΣ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ 

ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎŀges régionaux, permet de définir 4 grands paysages sur le SCoT Sud du Gard. 

Les Garrigues 

5ΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ǇŜƴǘŜǎΣ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ǊŜǎǎƻǊǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

diversité paysagère. On peut ainsi distinguer 3 types de garrigues : les garrigues des plateaux calcaires qui 

représentent les garrigues proprement dites, les garrigues des pentes et collines et les garrigues des plaines et 

vallées. 

  

Figure 1 - Les Garrigues                Figure 2 - Les Costières 

Les Costières 

CƻǊƳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ƭŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ Řǳ wƘƾƴŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǊŜ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ζ gress ηΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎǳƭǘƛǾŞŜ 

essentiellement en vigne, seule culture adaptée aux sols drainants composés de galets. Grâce à la desserte 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ .w[Σ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ Ǉǳ ǎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳΣ 

matérialisant le basculement vers la Camargue au sud-ouest des Costières, les reliefs ǎΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ƻŦŦǊŜƴǘ 

ǳƴŜ ǾǳŜ ŘŞƎŀƎŞŜΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ 9ƴŦƛƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ±ƛǎǘǊŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ 

maǊǉǳŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ [Ŝǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

urbaines et vulnérable aux inondations. 
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La Camargue 

[ŀ /ŀƳŀǊƎǳŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 9ƴ 

effet, ces derniers peuvent prendre la forme de prairies humides, des marais et roselières, de langues et 

sansouires, de milieux dunaires qui comptent notamment des cordons dunaires fossiles boisés, ainsi que des 

espaces agricoles composés principalement de vignes et de rizières.  

5Ŝ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-DƛƭƭŜǎ Ł .ŜŀǳŎŀƛǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ŘƻƳƛƴŜΦ tƭǳǎ ŀǳ {ǳŘΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ƳşƭŜ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝ ŎƻǊŘƻƴ ǎŀōƭŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎǳŜǘǘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ 

Camargue et mer. La façade littorale du Sud du Gard correspond à la seule commune du Grau-du-Roi où 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ  

 
Figure 3 - La Camargue                Figure 4 - Le Gard Rhodanien 

Le Gard Rhodanien 

/Ŝ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎΩŀŎƘŜǾŀƴǘ Ŝƴ ƭŀǊƎŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

du Gardon et du Rhône et de plaines étroites bordées de coteaux et de falaises au niveau de la confluence avec 

ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜ ǘƻƳōŀƴǘ directement sur le Rhône au niveau de Beaucaire et Vallabrègues. 

 
Figure 5 - Les grands ensembles du Gard 
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1.2.2.  Χ!¦· {t9/LCL/L¢9{ [h/![9{ 

Le SCoT du Sud du Gard recouvre également à son échelle une grande diversité paysagère et se compose 

ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎΦ 

 

Carte 4 - Les entités paysagères locales 

La Gardonnenque 

Large plaine agricole autour du Gardon, la Gardonnenque est principalement cultivée en vigne et en céréales. En 

ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘƻǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊƻƴŘŜ ŀǳǘƻǳǊ 

des deux bourgs que sont Saint-/ƘŀǇǘŜǎ Ŝǘ .ƻǳǊŘƛŎΦ 9ƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜǎ [Ŝƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ƴƞƳƻƛǎŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘƻƴƴƻƛǊ ŘŜ {ŀǳȊŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ aƻƴǘǇŜȊŀǘΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊƛǾŜ, les villages se situent en 

rebord de plaine et sur les buttes résiduelles. Les ripisyƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ 

paysage. 

Le bois des Lens 

Cette entité paysagère est majoritairement occupée par le bois des Lens, dont la végétation est dominée par le 

/ƘşƴŜ ǾŜǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ōŀǎǎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǿŀƭƭƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

.ƻǊŘŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ōƻisées de Cannes-et-/ƭŀƛǊŀƴ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜǎ [ŜƴǎΣ ŎŜ Ǿŀƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ 

par la Courme du Nord au Sud pour rejoindre la vallée du Vidourle. Cette plaine est dominée par la culture de la 

vigne en alternance avec des céréales. De Domessargues à Crespian, les villages se situent soit à proximité du 

pied des collines de garrigues, soit en position plus élevée sur les reliefs dominants la plaine. 
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Le Sommiérois 

Caractérisée par une succession de petites plaines et de vallons liés au Vidourle, cette entité est encadrée par 

ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜŦŜǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

présence de quelques parcellŜǎ Ŝƴ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘƛƳƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

leur préservation, permettent de composer des paysages attrayants, offrant des situations diversifiées. Chaque 

plaine porte des villages qui se situent soit en rebord de terrasse alluviale, soit en piémont de coteau, soit sur 

ǳƴŜ ōǳǘǘŜΦ ±ƛƭƭŜǾƛŜƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƳŝǘǊŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŜ 

un signal fort dans le paysage. Au Sud de Sommières, le puech de Gallargues-le-Montueux, coiffé par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǇƛǉǳŞ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ wƻȅŀƭŜΣ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ŝǘ 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ 

effet, elle est siǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ bƞƳŜǎ Ŝǘ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ф 

(Gallargues-Le-Montueux et Lunel) permettent une desserte efficace. 

La Vaunage 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǎƻƴ ŎǆǳǊΣ ŦŜǊƳŞŜ Ŝǘ ŎŜǊƴŞŜ ŘŜ Ƙŀǳǘǎ ŎƻǘŜŀǳȄΦ 5ŜǳȄ 

promontoires, la Liquière et Roque de Vif, offrent une vue panoramique sur la plaine et plusieurs conques 

abritent des paysages précieux. Les coteaux sont recouverts de garrigues ouvertes. Initialement limités au pied 

ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ tŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ 

paysages de pentes. Les villages de la Vaunage restent cependant concis et bien dissociés les uns des autres sur 

les marges de la plaine. Cette entité paysagère est couverte par la charte paysagère et environnementale de la 

Vaunage. 

Les garrigues de Nîmes 

Le massif des garrigues de Nîmes repose sur de vastes plateaux calcaires, marqués par de nombreux événements 

de relief, qui dominent les plaines des Costières et de la Gardonnenque. Il est délimité au Nord par le paysage 

spectaculaire des Gorges du Gardon, qui entaillent le calcaire en véritable canyon sur près de 150 m de 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ bƞƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ {Ŝǎ ŦƭŀƴŎǎ 

ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳ {ǳŘΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ōƛŜƴ exposées et protégées du Mistral sont 

ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ bƞƳŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ bƻǊŘ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

couverture de garrigues et la présence de quelques espaces agricoles en bas de pentes. Les espaces agricoles se 

font rares sur le massif et se cantonnent aux sols plus profonds des combes, des petites plaines et sur certains 

ǊŜǇƭŀǘǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όǾƛƎƴŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƻƭƛǾŜǘǘŜǎΣ ŀōǊƛŎƻǘƛŜǊǎΣ ΧύΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de Poulx et Cabrières, les villages sont implantés sur les pentes extérieures du nord au sud du massif. Enfin, les 

ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ bƞƳŜǎΣ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

Cette entité paysagère est couverte par la charte paysagère et environnementale des garrigues intercommunales 

de Nîmes Métropole. 

Nîmes et la plaine du Vistre 

[Ŝ ƭƻƴƎ ǊŜōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊǊƛƎǳŜ ŘŜ bƞƳŜǎ ǎΩƻǳǾǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ±ƛǎǘǊŜΦ tŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ 

sont creusées de vallons, parfois mis en culture en terrasses qui participent à la diversification des milieux et des 

paysages. Les villages, accrochés aux pentes bien exposées du rebord, composent des sites de grande qualité. A 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ŘŜ bƞƳŜǎ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳΦ ¢ŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ƳƻƴǳƳŜƴǘǎΣ bƞƳŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent par la présence de grandes infrastructures et du 

risque inondation lié au Vistre. [Ŝǎ ŎŀŘŜǊŜŀǳȄΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŜŎΣ ŘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

±ƛǎǘǊŜΦ н ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ Υ ŎŀŘŜǊŜŀǳ ŘΩ¦Ȋŝǎ Ŝǘ !ƭŝǎκ/ŀƳǇƭŀƴƛŜǊΦ [ƻǊǎ 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎŀŘŜǊŜŀǳȄ ǎŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ Ǉeuvent devenir de véritables torrents. La ville 

ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƘŀōƛǘŞ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ 

cette entiǘŞ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ {ǳŘ-Ouest/Nord-Est qui se 

ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƛŜŘ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ±ƛǎǘǊŜΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ф Ŝǘ 

ƭΩŀȄŜ wb ус όǇǳƛǎ w5 6086) /wb ммо Ŝǘ ŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ 

20 km. 
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Les Costières 

Débutant au pied du coteau des Garrigues avec la ville de Nîmes en arrière-plan, les Costières sont une immense 

ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

vigne aux côtés de laquelle dominent les vergers et les cultures maraîchères qui ont été développés grâce à la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ .w[Φ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōǊƛǎŜ-vent de cyprès 

ou de peupliers pour protéger les vergers. La ville de Nîmes domine la plaine et en constitue la toile de fond au 

nord. Cette influence urbaine gagne progressivement sur les terres agricoles modifiant la trame urbaine des 

ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ [ŀ ƳŀƛƭƭŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ ǊŜƭŃŎƘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƎǊƻǎǎƛǎǎŜment de certains 

bourgs qui sont passés de villages à petites villes (Manduel, Bouillargues, Caissargues, Garons). Les villages sont 

implantés sur une pente douce vers Nîmes (Redessan, Manduel, Caissargues) avec parfois un relief plus marqué 

Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŜƴǘǊaînant un étagement du bâti (Bouillargues, Générac, Beauvoisin). [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

nécessaire à ce développement urbain présente un risque de banalisation des paysages. Cette entité paysagère 

est couverte par la charte paysagère et environnementale des Costières de Nîmes.  

La basse plaine du Vistre et du Vidourle 

Sur ce secteur, le Vistre infléchit sa course vers le sud et prend une direction parallèle au Vidourle pour se jeter 

dans le canal du Rhône à Sète. La plaine est dominée par la vigne à laquelle se mêlent des cultures céréalières et 

animée par la présence dŜ Ƴŀǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞΦ !ǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞǇŀƛǎǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎŀƴƴŜǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŀƴǘ ŀǾŜŎ 

les horizons ouverts du reste de la plaine. Les villages, initialement implantés sur les hauteurs comme Vauvert, 

ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƎŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ DŀƭƭŀǊƎǳŜǎΣ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛǾŜǎΦ Vauvert, Le Cailar, 

Aimargues et Saint-Laurent-ŘΩ!ƛƎƻǳȊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŜƳǇǊŜƛƴǘǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǘŀǳǊƛƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀǊŝƴŜǎΦ [ŜǳǊ ōŃǘƛ ōŀǎ Ŝǘ ǊŀƳŀǎǎŞ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜΦ 

[ŀ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜ 

!ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜ DŀǊŘƻƛǎŜΣ ƭŀ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜōƻǊŘ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ 

une grande plaine humide entièrement cultivée où les étangs et les marais sont totalement absents. Cette 

agriculture « intensive » a pu se développer grâce à la proximité du Rhône et du Petit Rhône ainsi que 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

structurants du paysage. La culture prépondérante est le riz en alternance avec des céréales sur la partie sud 

ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΦ [Ŝǎ Ƴŀǎ ŀƴƛƳŜƴǘ ŎŜ 

paysage agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ 

accompagnent. Dans sa limite nord, cette entité est marquée par la confluence du Gardon avec le Rhône peu 

valorisée par les dispositifs de protection des crues. Entre la confluence et la plaine humide, le paysage est 

ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ǊǳƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ǘǊƻƎƭƻŘȅǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Roman. La ville de Beaucaire se signale également par son château ainsi que le singulier monument que constitue 

la cimenterie implantée au bord du canal du Rhône à Sète. 

La Camargue Gardoise 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜΣ ƭŀ 

Camargue Gardoise est constituée dŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜ ƳşƭŜƴǘ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊŘƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ǎƻƳōǊŜǎ Ŝǘ 

compactes des bois de pins parasols remarquables. Au nord de cet ancien cordon littoral, les travaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛȊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ ! 

ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǊŀƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Řǳ 

taureau de Camargue, figure incontournable du paysage mythique camarguais. Plus au sud, une partie des étangs 

Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƭ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜǎ {ŀƭƛƴǎ Řǳ aƛŘƛ Ŝǘ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭƻƛƴ ŘΩƛƳƳŜƴǎŜǎ 

montagnes blanches de sel. La ville dΩ!ƛƎǳŜǎ-Mortes avec ses remparts et la Tour Constance ainsi que la Tour 

Carbonnière, entre Saint-Laurent-ŘΩ!ƛƎƻǳȊŜ Ŝǘ !ƛƎǳŜǎ-Mortes, marquent ce paysage. En extrémité sud, la 

/ŀƳŀǊƎǳŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎǳŜǘǘŜ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ 

fenêtre littorale du département du Gard.  Ce littoral naturel contraste avec le littoral urbanisé du Grau-du-Roi. 

Le territoire de la Camargue Gardoise bénéficie du label réserve mondiale de biosphère.   
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1.2.3. UN PATRIMOINE BATI ET NATUREL RECONNU 

 

Le Sud du Gard présente une grande richesse patrimoniale bâtie et naturelle, témoin de la qualité de son cadre 

de vie, et reconnue par de nombreux classements et protections. 

Le patrimoine mondial UNESCO 

Le territoire abrite п ǎƛǘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

[Ω!ōōŀǘƛŀƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Gilles (chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle) et, depuis peu, la Maison Carrée de Nîmes 

sont inscrites sur la liste du patrimoine mondial. Les sites de la Camargue gardoise (qui intègre également la 

Camargue des Bouches-du-Rhône) et des Gorges du Gardon sont quant à eux reconnus réserves de biosphère 

respectivement depuis 2006 et 2015. 

Les Grands Sites de France et Opérations Grands Sites 

Un Grand Site est un territoire remarquable pour ses qualités paysagères, naturelles et culturelles, dont la 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ 

mai 1930. Le territoire comporte un site labellisé ; celui de la Camargue Gardoise. Ce label reconnaît la qualité 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Les Gorges du 

DŀǊŘƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ όhD{ύ Řŀƴǎ ƭΩƻbjectif de viser la labellisation. Cette démarche a 

pour but de : 

¶ Restaurer et protéger activement la qualité paysagère, naturelle et culturelle du site ; 

¶ Améliorer la qualité de la visite (accueil, stationnements, circuits, information, animations) dans le 

respect du site ; 

¶ Favoriser le développement socio-économique local dans le respect des habitants. 

A proximité immédiate du territoire, se trouve également lΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ Grand Site du Pont du Gard, incluse dans 

les Gorges du Gardon. 

Les monuments historiques 

[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ƳƻōƛƭƛŜǊΦ {ǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ {ǳŘ Řǳ DŀǊŘ ƻƴ ƴŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нрс ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ 

près de 40% sont essentiellement concentrés sur Nîmes et 20% sur Beaucaire. 

Parmi les plus connus, on peut notamment citer la Maison Carrée (Nîmes), les Jardins de la Fontaine (Nîmes), les 

Arènes (Nîmes), la Tour Magne (Nîmes), le château de Beaucaire, la Via Domitia (qui traverse sur plusieurs 

ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ƭŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-Mortes et le château de Sommières. Des monuments moins connus et surtout 

Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŎŀǊ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ǊƻƳŀƛƴ ŘŜ bƞƳŜǎ όǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Sernhac, Lédenon, Bezouce, St-DŜǊǾŀǎȅ Ŝǘ aŀǊƎǳŜǊƛǘǘŜǎύ ƻǳ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŀƴǘƛǉǳŜ ŘŜ Nîmes, sont régulièrement 

ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ négligeants et 

pouvant entraîner une altération durable de certaines parties du monument. La connaissance de ce patrimoine 

« invisible η ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜ 

nombreux vestiges archéologiques découverts et encore à découvrir. 

 
Figure 6 - Les Arènes de Nîmes (crédit : Ville de Nîmes D. Mark)    Figure 7 - La cité d'Aigues-Mortes(crédit : G.Baudoin 

SMCG) 
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Les sites inscrits et classés 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ōŃǘƛǎ 

présentant un intérêt certain au regard des critères prévus par la loi (artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque). Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en 

ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǇƻǳǾŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

On ne dénombre pas moins de 10 sites classés, contenus entièrement ou en partie dans le périmètre du SCoT : 

¶ Ensemble des Gorges du Gardon, le Pont du Gard et les garrigues nîmoises,  

¶ Les Terrasses de la Tour Magne (Nîmes), 

¶ Le Jardin du Château et sa dépendance (Beaucaire), 

¶ tƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎǳŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ wƘƾƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ wƻƳŀƴΣ 

¶ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ (Aigues-Mortes), 

¶ Ensemble formé par les marais de la Tour Carbonnière (Aigues-Mortes et Saint-Laurent-ŘΩ!ƛƎƻǳȊŜύ, 

¶ [Ω9ǘŀƴƎ ŘŜ aŀǳƎǳƛƻ (Aigues-Mortes), 

¶ Le panorama découvert depuis la voie littorale CDN 62 sur les remparts (Aigues-Mortes), 

¶ Les terrains en avant de la porte de la Gardette 1 et 2 (Aigues-Mortes). 

12 sites inscrits sont également recensés :  

¶ WŀǊŘƛƴǎΣ ǉǳŀƛ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ Ŝǘ aƻƴǘ ŘΩIŀǳǎǎŜȊ όbƞƳŜǎύΣ  

¶ Centre historique (Nîmes), 

¶ Ensemble formé par la Camargue (Aigues-Mortes, Beauvoisin, Le Cailar, Saint-Gilles, Saint-Laurent 

ŘΩ!ƛƎƻǳȊŜΣ ±ŀǳǾŜǊǘύΣ  

¶ Lieu-dit « Fricasse » (Aigues-Mortes), 

¶ Place du marché et les maisons qui la bordent (Sommières),  

¶ Château et ses abords (Aujargues),  

¶ Petite pinède de Cabassu (Gallargues-le-Montueux),  

¶ Grande pinède de Cabassu (Gallargues-le-Montueux),  

¶ Village et ses abords (Villevieille),  

¶ Ensemble formé par le canal et les quais du vieux quartier (Grau-du-roi),  

¶ Ensemble de la station (La Grande-Motte),  

¶ Village et le château (Lédenon).  

Les sites patrimoniaux remarquables 

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) remplacent les Zones de Protection du Patrimoine Architectural 

Urbain et Paysager (ZPPAUP), les Aires de Mise en Valeur du Patrimoine (AVAP) et les secteurs sauvegardés. Ces 

sites, créés par le Ministère de la Culture, visent à protéger des villes, villages ou quartiers dont la conservation, 

ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ 

archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. Les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces 

villes, villages, ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou 

Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {tw ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ 

de protection et de valorisation Υ ǎƻƛǘ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜύ ǎƻƛǘ 

ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝ t{a± Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ŎƻŜǊŎƛǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

urbain basé sur la ressource patrimoniale. 

Le SCoT compte 8 sites patrimoniaux remarquables sur les communes de Aigues-Mortes (PSMV en cours), 

Beaucaire (PSMV), Bernis (ZPPAUP), Fourques (AVAP), Vauvert (AVAP), Nîmes (PSMV), Saint-Gilles (PSMV) et 

Sommières (PSMV). 
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Le patrimoine archéologique 

[Ŝ {ǳŘ Řǳ DŀǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ мс ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-Vives, Beaucaire, Calvisson, Caveirac, Lunel, Milhaud, Montpezat, Nages-et-Solorgues, Nîmes, Saint-

Cômes-et-Maruéjols, Saint-Dionisy, Saint-Laurent-ŘΩ!ƛƎƻǳȊŜΣ {ŀƛƴǘ-Sériès, Sommières, Villetelle et Villevieille. Au 

total, ce sont 238 zones de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) réparties sur 41 communes du 

SCoT. Ces chiffres témoignent de la forte sensibilité archéologique du territoire. 

 

 

Carte 5 - Le patrimoine 

Le label « ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ Ǉŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ » 

/Ŝ ƭŀōŜƭ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

médiation et de soutien et à la qualité architecturale et du cadre de vie. Les villes de Nîmes, Beaucaire et Uzès 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ƭŀōŜƭ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 
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Le patrimoine géologique 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

/ƻƴǎŜƛƭ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭ ό/{wtbύ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнмΦ Lƭ ŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ 

connaissances et signale la présence de sites géologiques remarquables qui requièrent une attention particulière. 

Cet inventaire illustre la richesse et la diversité géologique de la Région. 14 sites sont recensés sur le Sud du Gard. 

Ils témoignent de sa qualité environnementale et constituent un atout pour le développement local. Ces sites 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ½bL9CCΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

¶ Carrières de calcaire urgonien du Bois des Lens (Moulézan, Montagnac) 

¶ Panorama sur la dépression de la Vaunage (Clarensac) 

¶ Source karstique de la fontaine de Nîmes 

¶ Gisements à vertébrés de Champ-Garimond et de Fons (Saint-Bauzély) 

¶ Gisement à vertébrés de Robiac (Saint-Mamert-du-Gard) 

¶ Profil latéritique crétacé et pincée du Fougéras (Dions) 

¶ Couche pliocène de Pichegu (Bellegarde) 

¶ Gorges du Gardon (Collias, Sainte-Anastasie, Sanilhac-Sagriès) 

¶ 5ǳƴŜǎ Ŝǘ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎǳŜǘǘŜ ό[Ŝ DǊŀǳ-du-Roi) 

¶ Dépression karstique de Jonquières (Jonquières-Saint-Vincent, Comps) 

¶ Gisement à microcodiums de Serre des Buis (Clarensac) 

¶ La rivière fossile de Saint-Chaptes 

¶ Buttes-ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƎǊŜǎǎƛƻƴ ƳƛƻŎŝƴŜ Ł ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Roman (Beaucaire)      

¶ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ wƻōƛŀŎ Ŝǘ ŘŜ {ŀǘǳǊƴƛƴ DŀǊƛƳƻƴŘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳne réserve naturelle volontaire. 

Les édifices labellisés Architecture Contemporaine Remarquable (ACR) 

Le label « Architecture contemporaine remarquable » est attribué aux immeubles, aux ensembles architecturaux, 

aux ouvrages d'art et aux aménagements faisant antérieurement l'objet du label « Patrimoine du XXe siècle » qui 

ne sont pas classés ou inscrits au titre des monuments historiques, parmi les réalisations de moins de 100 ans 

d'âge, dont la conception présente un intérêt architectural ou technique suffisant. 

Le Sud du Gard comprend 24 édifices labellisés Architecture Contemporaine RemarquableΣ Řƻƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ 

la cave coopérative de Gallician (Vauvert), Port Camargue (Le Grau-du-Roi), la maison Pellier (Nîmes) ou encore 

le Lycée agricole de Rodilhan. 

 

LES ENJEUX 
» Valorisation et préservation du patrimoine et des paysages. 
» Valorisation du patrimoine archéologique méconnu et intégration dans les projets. 
» Préservation et gestion des plaines agricoles et des espaces naturels. 
» Mise en valeur des zones humides de Camargue. 
» Intégration du nouveau bâti au patrimoine existant. 
» ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. 

» Valorisation des garrigues. 
» Maintien des réservoirs de biodiversité.  
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1.3. UNE RESSOURCE EN EAU IMPORTANTE MAIS FRAGILISEE 
 

CHIFFRES CLES 

4 bassins versants 

м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƳŞŘƛƻŎǊŜ 

1 zone de répartition des eaux 

277 330 000 m3 ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ нлнм 

 

1.3.1. UNE EAU OMNIPRESENTE 

Un réseau hydrographique dense et structurant 

Le territoire du SCoT est irrigué par de ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǎǘ ƳŀƛƭƭŞ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀƴŀǳȄ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŀǇǇŜƭŞǎ ǊƻǳōƛƴŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊe et le tourisme. Le réseau 

hydrographique est dessiné par 4 entités principales, chacune correspondant à un bassin versant :  

¶ Le Gardon, qui appartient au sous-ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ζ DŀǊŘƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ DŀǊŘƻƴƴŜƴǉǳŜ ηΣ ǇǊŜƴŘ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎ ŘΩ!ƭŝǎ Ŝǘ ŘΩ!ƴŘǳȊŜΦ {ƻƴ ǎƻǳǎ-bassin versant représente environ 250 km² 

ǎǳǊ ƭŜǎ н лол ƪƳч ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎΦ hƴ ƭe retrouve ensuite au niveau du sous-

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ζ .ŀǎ DŀǊŘƻƴ η ƻǴ ƛƭ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ wƘƾƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭƭŀōǊŝƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ .ŜŀǳŎŀƛǊŜΦ {Ŝǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŀ 5ǊƻǳŘŜΣ ƭŜ .ƻǳǊŘƛŎΣ ƭΩ!ǳǊƛƻƭΣ ƭΩ9ǎǉǳƛŜƭƭŜΣ ƭŀ .ǊŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ .ǊƛŀƴœƻƴΦ  

¶ Le Vistre ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ рул ƪƳч ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΣ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ 

et se jette dans le Canal du Rhône à Sète. Le Vistre, ayant subi de nombreux aménagements (recalibrage 

Ŝǘ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ Ŏŀƴŀƭ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

revitalisation sur certains tronçons. Ses principaux affluents sont le Rhôny, le Canabou, le Buffalon, le 

Vistre de la Fontaine, la Pondre, la rivière Le Rieu, le Grand Campagnolle et La Cubelle. 

¶ Le Vidourle ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ м ллл ƪƳчΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ DŀǊŘ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛǇǇƻƭȅǘŜ Řǳ CƻǊǘ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 

ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǊ Ǿƛŀ ƭΩ9ǘŀƴƎ Řǳ tƻƴŀƴǘΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜnts sont La Courme, Le Brie, Le 

vǳƛƴǉǳƛƭƭŀƴΣ [Ω!ƛƎŀƭŀŘŜΣ ƭŜ ±ŀƭŀǘ [Ŝ DǊŀƴŘΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ [Ŝ [ƛǎǎŀŎΦ 

¶ Le RhôneΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ фт улл ƪƳчΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée et le 

fleuve français le plus puissant. Son principal affluent dans le Gard est le Gardon. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ wƘƾƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ǉǳƛ ǎŜ 

traduit par une hydrologie contrastée marquée par des étiages estivaux sévères et des crues puissantes à 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ 
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5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

hƴȊŜ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ 

ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ représentent les principaux réservoirs départementaux. Dans le 

cadre de la révision du SDAGE Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ 

réalisées en 2021 permettant de synthétiser des informations récentes concernant leur aspect quantitatif. 

¶ Les alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières όCw5Dмлмύ Υ 5ΩǳƴŜ ǎuperficie de 529 km2, ces 

nappes affleurantes facilement accessibles constituent une ressource en eau potable en grande 

ǉǳŀƴǘƛǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ŎƻƳƳŜ ressource 

stratégique pour la sauvegarde de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ 

NO3 et aux pesticides. 
¶ Les alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral entre Montpellier et Sète (FRDG102) : Avec une 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мрΣр ƪƳч ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ прл ƪƳч ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ 

est soumise à des risques de contamination par les eaux saumâtres sur le littoral. Plus particulièrement, 

ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ Ŏŀƛƭƭƻǳǘƛǎ ŘŜ aŀǳƎǳƛƻ-[ǳƴŜƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t Ŝǘ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ .w[Φ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

pointée par le SDAGE 2022 comme présentant une sensibilité aux NO3 et aux pesticides. 
¶ Les calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-montpelliéraines - système du Lez (FRDG113) : 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ суΣр ƪƳч Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ мсф ƪƳч ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŎŜǘǘŜ 

nappe alimente principalement la ville de Montpellier et son agglomération ce qui lui vaut le statut de 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳŀƧŜǳǊΦ [Ŝǎ connaissances sur le karst restent insuffisantes et 

ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƳŞŎƻƴƴǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [ŜȊΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

quantitatifs. 

¶ Les calcaires du crétacé supérieur des garrigues nîmoises et extension sous couverture (FRDG117) : 

tŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

gardois (318,5 km²). Elle constitue une ressource dΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ζ Source 

Perrier ηΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛǎǘǊŜƴǉǳŜΦ  

¶ Les calcaires urgoniens des garrigues du Gard bassin versant du Gardon (FRDG128) : Couvrant 798 km², 

ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊiques. Elle pourrait avoir un intérêt pour la 

diversification des ressources de la ville de Nîmes, cependant elle possède une relation forte avec le 

DŀǊŘƻƴ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǎƻƴ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ bŜǊǎ-Boucoiran. 

Une surexploitation de cette ressource, dont le fonctionnement est encore mal connu, pourrait donc 

avoir des conséquences directes sur le Gardon. Le facteur limitant sur ce secteur est le manque de 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ {5!D9 нлнн ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ majeur Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ȅ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

sauvegarde. 

¶ Les calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castries-Sommières (FRDG223) : Les 183 

ƪƳч ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ Ł тп҈ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ нс҈ Řŀƴǎ ƭŜ DŀǊŘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ǉrélevables a montré que seule la ressource des 

molasses de Castries est en déséquilibre. Au niveau de Sommières, la recharge est supérieure aux 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ /ŀǎǘǊƛŜǎΦ 

¶ [Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ ƳƻȅŜƴ DŀǊŘƻƴ Ҍ DŀǊŘƻƴǎ ŘΩ!ƭŝǎ Ŝǘ ŘΩ!ƴŘǳȊŜ (FRDG322) : Cette nappe présente une 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ум ƪƳчΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝƴ 

rivière et la mobilisation agricole. Facilement mobilisable elle est cependant fortement dépendante des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ !ǳ niveau du Moyen Gardon les prélèvements ne peuvent pas être augmentés du 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƛōƭŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƻǳƛƭƭŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ {5!D9 нлнн ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ȅ délimiter des zones de 

sauvegarde. 



21 
 SCoT Sud Gard ς LIVRET 2 / Etat Initial ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊonnement 

Février 2025 

21 /  213 

¶ [Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ wƘƾƴŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ !ǊƭŜǎ Ŝǘ .ŜŀǳŎŀƛǊŜ Ŝǘ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ .ŀǎ 

Gardon (FRDG323) : Avec une superficie de 196,7 km² dans sa partie gardoise, cette nappe présente un 

intérêt économique exceptionnel. Elle est intensément exploitée pour les besoins domestiques, 

agricoles et industriels. Le principal captage est celui de Comps qui alimente la ville de Nîmes pour la 

quasi-totalité de ses besoins en eau potable. 

¶ Les formations variées côtes du Rhône rive gardoise (FRDG518) : 760 km² concernent le Gard sur les 820 

ƪƳч ǉǳŜ ǘƻǘŀƭƛǎŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 5ΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΣ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

plus important pour la diversification de ressourŎŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜύΦ 

¶ Les marnes, calcaires crétacés + calcaires jurassiques sous couverture du dôme de Lédignan (FRDG519) : 

Cette nappe couvre une superficie de 327 km². Elle présente actuellement un intérêt modeste local et 

ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎǘǊŀǘégique dans le futur. A noter un intérêt moyen 

pour la diversification de la ressource par rapport aux alluvions du Vidourle. 

¶ Les argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône (FRDG531) : Cette immense nappe de 4 

оууΣр ƪƳч Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ол҈ ƎŀǊŘƻƛǎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ DŀǊŘΦ 

 

Carte 6 - Le réseau hydrographique et hydrogéomorphologique 
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1.3.2. DES OUTILS DE GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE EN EAU 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ мфсп ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ 

ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ 9ƴ мффн, ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ 

versant Υ ƭŜ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ ǉǳƛ ǎΩŞƭŀōƻǊŜ Ł ǳƴŜ 

échelle plus locale et doit être compatible avec le SDAGE.  

Depuis leur création par la loi SRU du 13 décembre 2000, les SCOT doivent être compatibles avec les orientations 

fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (article L. 131-1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƭƻƛ [9a! Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ 

ces outils. 

 

Carte 7 -tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ {!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DŀǊŘ 
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Le SDAGE Rhône Méditerranée 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 

milieux aquatiques, ainsi que des objectifs de qualité à atteindre d'ici à 2027. Ils intègrent les obligations définies 

ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5ΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŜ {5!D9 нл22-2027 a été adopté par le Comité de bassin le 18 mars 2022. Il comprend 9 

orientations fondamentales : 

¶ Orientation 0 Υ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

¶ Orientation м Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

¶ Orientation 2 Υ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques 

¶ Orientation 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Orientation 4 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ  

¶ Orientation 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 

¶ Orientation 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides 

¶ Orientation т Υ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 

ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

¶ Orientation 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Parmi ces orientations, la 0 et la 7 concernent plus particulièrement la gestion quantitative de la ressource en 

eau. 

Le SAGE des Gardons 

[Ŝ {!D9 ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎ Řǳ п ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΣ ŀ ŞǘŞ 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ tǊŞŦŜǘǎ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ƭŜ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

les grandes orientations du SDAGE, le SAGE des Gardons définit 5 enjeux : la gestion quantitative (enjeu 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭύΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 

des milieux aquatiques et la gouvernance. 

Le SAGE de la Camargue Gardoise 

[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜ DŀǊŘƻƛǎŜΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ р ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ŀ ŞǘŞ 

approuvé par arrêté préfectoral le 6 septembre 2019. Il identifie cinq enjeux : 

¶ Enjeu A : Préserver, restaurer et gérer durablement les zones humides du territoire et les activités socio-

économiques qui leur sont liées, 

¶ Enjeu B : Suivre et reconquérir la qualité des eaux et des milieux aquatiques, 

¶ 9ƴƧŜǳ / Υ DŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

voisins, 

¶ 9ƴƧŜǳ 5 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ 

les territoires voisins. 

Le SAGE du Vistre et des nappes Vistrenque et Costières 

Le SAGE Vistre, Nappes Vistrenque et Costières ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ 

2020, a été approuvé par arrêté préfectoral le 14 avril 2020. Les 5 orientations stratégiques définies et adoptées 

par la CLE, ainsi que les objectifs généraux poursuivis sont les suivants :   
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SAGE VNVC - PAGD - Exposé des enjeux et des objectifs généraux poursuivis 
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Le Contrat de rivière Gardons 

Un premier contrat de rivière Gardons avait été lancé pour la période 2010-2015 et permis de réaliser 140 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ нлмт ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмт-2022. Ce dernier 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мол Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ Lƭ ǎŜ ŘŞcompose en quatre grands volets : 

optimisation de la gestion quantitative de la ressource en eau dans le respect des milieux et des usages, améliorer 

la qualité de la ressource en eau, gérer, préserver et restaurer les milieux aquatiques et assurer une gouvernance 

efficace et concertée. 

Le Contrat de rivière Vidourle 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǊƛǾƛŝǊŜ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-2018 pour un montant prévisionnel de 150 millions 

ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ мрр ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝƴ п ǾƻƭŜǘǎ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

rejets, optimisation de la gestion des ressources en eau, aménagement et gestion du lit et des berges et 

valorisation du milieu naturel, gestion du risque inondation et animation et suivi évaluation du contrat. Un 

second contrat devrait être engagé prochainement. 

 

1.3.3. 9¢!¢ v¦!b¢L¢!¢LC 59{ a!{{9{ 5Ω9!¦ {¦t9wCL/L9[[9{ 9¢ {h¦¢9ww!Lb9{ 

 

  

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜύ ƻǳ 

hydrogéologiques (eaux souterraines) présentant des caractéristiques homogènes et pour lesquelles il est 

possible de définir un même objectif.  

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ surface situées à proximité 

des embouchures de rivières ou de fleuves. Partiellement salines en raison de leur proximité des eaux côtières 

ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΦ 

 

Etat quantitatif 

Le bon état quantitatif ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des 

écosystèmes aquatiques.  
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Eaux souterraines : Quelques ressources en déséquilibre quantitatif 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴΦ hƴ ƴƻǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ 

exception : les calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes situés dans le Sommiérois qui présentent un 

déséquilibre quantitatif. Cela signifie que les prélèvements sont supérieurs à la ressource disponible. 

 

Carte 8 - Etat quantitatif des masses d'eau souterraines 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇŀǎǎŜƴǘ 

ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

gestion (ex : PGRE), soit sous forme réglementaire (ex : classement en Zone de Répartition des Eaux (ZRE)), ou 

encore sous forme opérationnelle avec des trŀǾŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

Les ZRE sont définies par l'article R211-71 du code de l'environnement, comme des "zones présentant une 

ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎϦΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

ZRE ς ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ς Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

une gestion plus fine des demandes en prélèvements. Le classement en ZRE est un signal fort qui reconnaît 

ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀgers sur la zone concernée. Ce 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎŜǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 

pouvoir êtrŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ όŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tDw9 ǇŀǊŦƻƛǎ ƭƻƴƎύΦ  

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ {ǳŘ DŀǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ½w9 Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ .ŞƴƻǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǊŘ-

ouest de son territoire. De manière générale, les bassins versants du Vidourle et des Gardons sont considérés 

comme nécessitant des mesures particulières de résorption des déficits. Le bassin versant du Gardon connaît 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DŀǊŘƻƴƴŜƴǉǳŜΦ Lƭ ȅ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƪŀǊǎǘ ǳrgonien mais ce réservoir est très sensible aux pollutions et à la turbidité. 
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Carte 9 - Zones de répartition des eaux 

Des Plans de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) sont présents sur ces deux bassins en tension. Les PGRE, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴǘre les prélèvements et la ressource en eau, tout en intégrant une bonne 

fonctionnalité des milieux aquatiques dans un contexte de changement climatique. Les actions sont établies à 

ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

¶ Le PGRE des Gardons 2018-нлннΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΣ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф Ŝǘ 

ses actions se découpent en cinq axes : amélioration des connaissances des ressources et des besoins 

en eau, animation et sensibilisation pour une meilleure gestion de la ressource en eau, démarches de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDw9Φ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ нлмт-2022 

constitue le sƻŎƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tDw9 ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎ ŀǳǉǳŜƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

actions issues de la concertation. 

¶ [Ŝ tDw9 Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмф Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ сс 

actions déclinées en trois catégories : amélioration des connaissances (impact du changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎύΣ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜΣ 

ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

La nappe des alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières, quant à elle, ne connaît pas actuellement de 

tension sur le plan quantitatif. Toutefois, la préservation de leur équilibre quantitatif est un enjeu majeur pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

département du Gard et de gestion conjoncturelle mise en place par les services de la préfecture). Elle reste pour 

le moment une ressource en eau potable disponible en grande quantité et facilement accessible.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ {ǳŘ Řǳ DŀǊŘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ !9t Ŝǎǘ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

Rhône par le biais, soit du captage de Comps qui alimente la ville de Nîmes (60 000 m3/j dans la nappe alluviale  

Řǳ wƘƾƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tύΣ ǎƻƛǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ .w[ όол 000 m3/j provenant des eaux superficielles du Rhône et transférés 

ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ bƞƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀuté de communes Terre de 
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Camargue et de la commune de Gallargues). Il convient toutefois de souligner que la plupart des communes 

localisées sur les nappes Vistrenque et Costières ont un captage dans ces dernières. La majorité de ces communes 

ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ фл҈ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ La communauté de communes Petite Camargue 

Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ wƻȅŀƭ /ŀƴƛƴ ŀ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ǎƻƴ ŦƻǊŀƎŜ Ŝǘ 

ǳǘƛƭƛǎŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ !9t ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ 5¦t όet le volume de prélèvement 

ŀǳǘƻǊƛǎŞύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƳŀǊƎǳŜǎΦ 5Ŝǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ 

existent sur la commune de Vauvert daƴǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎŞǾŝǊŜΦ La société Nestlé Waters Sud (usine 

tŜǊǊƛŜǊύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜ, qui se fait dans ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ 

des calcaires des garrigues nîmoises. Enfin, le Rhône représente une ressource importante et procure à BRL 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘΦ  

 

1.3.4. LES RESSOURCES EN EAU A PROTEGER POUR LES GENERATIONS FUTURES 

Le SDAGE 2012-нлнт ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŦǳǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŜŎŜƭŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

départemental à régional qui sont déjà fortement soƭƭƛŎƛǘŞŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƻǳ ŀǳȄ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŜƴŎƻǊŜ 

préservées et à conserver pour la satisfaction des besoins futurs. La satisfaction ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t Ŝǎǘ 

reconnue comme prioritaire pour ces ressources. 

{ǳǊ ƭŜ {ǳŘ Řǳ DŀǊŘΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ :  

¶ Les alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières, 

¶ Les alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral entre Montpellier et Sète, 

¶ Les calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-montpellieraines - système du Lez, 

¶ [Ŝǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǳǊƎƻƴƛŜƴǎ ŘŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ Řǳ DŀǊŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DŀǊŘƻƴ όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

profonde niveau 1), 

¶ Les calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castries-Sommières, 

¶ [Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ ƳƻȅŜƴ DŀǊŘƻƴ Ҍ DŀǊŘƻƴǎ ŘΩ!ƭŝǎ Ŝǘ ŘΩ!ƴŘǳȊŜΣ 

¶ [Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ wƘƾƴŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ !ǊƭŜǎ Ŝǘ .ŜŀǳŎŀƛǊŜ Ŝǘ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ .ŀǎ DŀǊŘƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

nappes de la Vistrenque et des Costières, de Castries-Sommières et des Alluvions du Rhône. Accessibles, 

productives et naturellement de bonne qualité, ces nappes constituent la principale ressource en eau potable du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ře tout le sud du 

département du Gard.   

[ΩŞǘǳŘŜ ζ ressource stratégique », portée par le Syndicat Mixte des Nappes Vistrenque et Costières a ainsi 

identifié 12 zones de sauvegarde exploitées (ZSEA), déjà largement sollicitées et indispensables, et 1 zone de 

sauvegarde non exploitée (ZSNEA), qui ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 

futur. Ainsi, dans le SAGE, 13 zones de sauvegarde ont été définies et décrites. Elles représentent une surface 

ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нур ƪƳ н Řƻƴǘ мфт ƪƳч ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ±ƛǎǘǊŜƴǉǳe et Costières (soit 37% de la superficie 

ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎύ Ŝǘ уу ƪƳн ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ bƞƳƻƛǎŜǎΦ  

Au sein des nappes du bassin Castries-Sommières, 2 zones de sauvegarde exploitées (ZSEA), et 4 zones de 

sauvegarde non exploitée (ZSNEA) ont été identifiées sur le périmètre du SCoT. Enfin, au sein des nappes des 

alluvions du Rhône, 1 zone de sauvegarde exploitée (ZSEA), et 2 zones de sauvegarde non exploitée (ZSNEA) ont 

été identifiées sur le périmètre du SCoT. 
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Compte tenu de leur surface importante, la préservation de la qualité de la ressource, au sein des zones de 

sauvegarde, repose sur une maîtrise des risques de pollutions par des mesures de protection graduées déclinées 

ǎŜƭƻƴ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ м ƻǳ н ŀǳǘƻǳǊ des captages AEP présents ou en projet sur ces nappes. 

¶ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎΣ ŀǳ ŦǳǘǳǊ 

périmètre de protection rapprochée des ouvrages en cours de régularisation, au futur périmètre de 

protection rapprochée tel que définis dans les avis des hydrogéologues agrées pour les projets de 

ŎŀǇǘŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ζ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ η ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞΦ 

¶ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ȊƻƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳ м. 

 

 

Carte 10 ς Zones de sauvegarde de bassin 
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1.3.5. DES FACTEURS INFLUANT SUR LA RESSOURCE 

Une consommation en eau à contenir 

Le territoire du SCoT Sud Gard compte 273 points de prélèvements en eau recensés par le SANDRE en 2021. Au 

total environ 277 330 000 mо ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ нлнм. Les prélèvements sont en diminution (-17%%) par 

rapport à 2012 ƻǴ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛŜƴǘ Ł 335 920 ллл Ƴо ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ 311 points de prélèvements. Cette 

baisse est particulièrement due au recul des prélèvements pour les usages canaux et irrigation. Tous usages 

confondus, 87% du volume prélevé en 2021 provient des eaux continentales de surface contre 13҈ ŘΩŜŀǳȄ 

souterraines. Cette configuration est notamment due aux prélèvements en eau importants effectués sur le bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ wƘƾƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ Certains prélèvements sont réalisés à titre privé, 

par quelques mas accueillant du public et ayant leur propre ressource en eau potable au même titre que 

certaines entreprises, notamment dans des portions du territoire non desservis par des réseaux publics. Il est à 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦérents bassins versants, ce qui est prélevé sur un bassin peut 

être utilisé sur un autre. 

Concernant tout particulièrement ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜΣ au sein du SCoT Sud Gard, lΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀǊǊƛǾŜ Ŝƴ ǘşǘŜ ŀǾŜŎ пл% 

ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƭǳŎǘǳŀƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 9t/L Řǳ {/ƻ¢Φ /ΩŜǎǘ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜ .ŜŀǳŎŀƛǊŜ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ wƘƾƴŜΣ 

mais elle est inexistante ou quasi-inexistante au sein du Pays de Sommières, de Petite Camargue, de Rhony-

Vistre-Vidourle ou de Terre de Camargue. Il est à noter que les prélèvements sur le Rhône sont en grande partie 

constitués par le prélèvement au niveau de la prise BRL qui dessert un territoire plus vaste que celui du SCoT. 

En seconde positiƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀǊǊƛǾŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нт҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ 

avec une part particulièrement élevée au sein de Petite Camargue et de Nîmes Métropole. 20% des prélèvements 

ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊastée selon les EPCI : les 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ƻƳƳƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩ!9t ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩ!9t ƴΩŜǎǘ 

pas représenté au sein de Terre de Camargue (qui tire sont eau potable du ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩ!ƛƳŀǊƎǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potabilisée du Rhône). [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜ 

(CCTC) est assurée par 2 ressources en eau : 50% via la nappe de la Vistrenque (depuis le captage des baisses à 

Aimargues, dont la CCTC est propriétaire et gestionnaire) 50% depuis le Rhône, via BRL et traitement assuré à 

ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀǳ Řǳ wƻƛΦ Enfin, 12% des volumes prélevés sont destinés aux activités 

économiques, avec une part en baisse depuis 2017, où ce poste représentait 17% des prélèvements. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ .ŜŀǳŎŀƛǊŜ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ 

plus importants (plus de 500 milliers de m3/jour), suivis de Nîmes Métropole (environ 150 milliers de m3/jour) 

puis de Petite Camargue (environ 80 milliers de m3/jour). 

 
Graphique 2 - Prélèvements d'eau par type d'usage 
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{ƛ ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ !9tΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SCoT Sud Gard 

ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł ро ƳоκƘŀōƛǘŀƴǘκŀƴ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ Ŝƴ ǊŜƎƛǎǘǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όрп ƳоκƘŀōƛǘŀƴǘκŀƴύΦ 

La situation est assez contrastée selon les entités gestionnaires avec des taux allant de 31 m3/habitant/an 

ό{ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!9t Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜύ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ сн ƳоκƘŀōƛǘŀƴǘκŀƴ ό/! ŘŜ bƞƳŜǎ 

Métropole, Aigues-Vives, Gallargues-le-Montueux, Saint-Clément). 

Un rendement des réseaux peu performant 

Le rendement des réseaux permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de distribution qui 

est consommée sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre 

ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜΦ [ŀ ƭƻƛ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝƴ ǾǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ 

ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƛ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

dépassent les seuils fixés par décret. Le seuil de rendement du réseau doit être de 85% pour les communes les 

plus urbanisées. Sƛ ŎŜ ǘŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н du décret). Le Schéma de Gestion Durable de la Ressource en Eau du Gard, vise des taux de rendements 

situés entre 70 et 75% en milieu rural et 75 à 80% en milieu urbain à horizon 2020. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł суΣт҈ Ŝƴ нлнмΦ !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢ 

la situation est contrastée avec des rendements supérieurs à 80% sur une majorité des communes (CA de Nîmes 

Métropole, CC Terre de Camargue, Aigues-Vives, Aspères, Beauvoisin, Saint-Clément, Syndicat intercommunal 

des eaux de la Vaunage, Vallabrègues), mais aussi un certain nombre de communes avec des taux inférieurs à 

тл҈ ό!ǳōƻǊŘΣ tŀǊƛƎƴŀǊƎǳŜǎΣ {ŀƭƛƴŜƭƭŜǎΣ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ±ƛƭlevieille, Syndicat du moyen 

Rhony, {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!9t Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ±ŀǳǾŜǊǘΣ ±ŜǎǘǊƛŎ-et-Candiac). Ces taux sont inférieurs aux 

niveaux cibles visés dans le Schéma de Gestion Durable de la Ressource en Eau du GardΦ [Ωamélioration des 

rendements est un objectif figurant dans les SAGE. 

¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Ł ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ !9t Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇǳƛǎǉǳŜ фп҈ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ фл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢ŜǊǊŜ 

de Camargue reste dépourvu de schéma). Toutefois, 33 % de ces schémas sont antérieurs à 2008 et leur révision 

serait nécessaire afin de répondre aux besoins actuels en veillant à la préservation de la ressource. La réalisation 

ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎŎƘŞƳŀ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ !9t une vision globale des besoins et des 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

 

1.3.6. ¦b9 D9{¢Lhb 59 [Ω9!¦ Lb¢9w/haa¦b![9 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴύ 

Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊcommunale puisque seules 22 communes sur les 80 que compte le SCoT 

restent en gestion communale. Ainsi on dénombre 5 syndicats intercommunaux (SIAEP de Domessargues, SIAEP 

du Vidourle, SI des Eaux de la Vaunage, SIVOM du Moyen RhônyΣ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ŘŜ 

±ƛƭƭŜǾƛŜƛƭƭŜύ Ŝǘ н 9t/L ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bƞƳŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ de Communes Terre 

ŘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9tΦ 
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LES ENJEUX 
» Préservation de la ressource en eau. 
» Prise en compte des effets du changement climatique sur la disponibilité de la ressource et 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

» !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ 
directeurs AEP. 

» DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

» Optimisation du rendement des réseaux de distribution.  
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1.4. !b![¸{9 59 [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9{ 
 

CHIFFRES CLEFS 

15% de territoires urbanisés 

49% de territoires agricoles 

25% de forêts et milieux naturels 

7% de zones humides 

4% de surfaces en eau 

 

Dans un objectif de réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de lutte contre 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΨŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/h¢Σ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ 

doit présenter une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant le projet de schéma, ainsi que la justification des objectifs chiffrés de limitation de cette 

consommation définis dans le document d'orientation et d'objectifs (DOO). 

[ŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнм ǾƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ 

suivantes (article L101-2-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Υ 

- [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭϥŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

écologiques d'un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de 

son potentiel agronomique par son occupation ou son usage. 

- [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭΣ ƻǳ ŘŞǎŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

de restauration ou d'amélioration de la fonctionnalité d'un sol, ayant pour effet de transformer un sol 

artificialisé en un sol non artificialisé. 

- [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnée. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

forestiers observée sur les 10 dernières années. Elle constituera la base de réflexion pour fixer, par tranche de 

dix années, un objectif de réductiƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

όt!{ύ Řǳ {/ƻ¢Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Climat 

et Résilience en date du 22 août 2021. 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млм-2-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, sont fixés et évalués en considérant 

comme : 

- Artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou d'un revêtement, 

soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites ; 

- Non artificialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d'eau, soit végétalisée, constituant un 

habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 

¦ƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нф ŀǾǊƛƭ нлнн Şǘŀōƭƛǘ ǳƴŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ objectifs fixés ne devront porter que sur la réduction de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers. 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ {ǳŘ Řǳ DŀǊŘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όōŀǎŜ Ocsol) à 

ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Řƻƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜΦ [ŀ ōŀǎŜ OŎǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

du sol du Sud du Gard à deux dates de référence : 2012 et 2021Φ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦƛƴŜ όнл ŎƳύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 

choisir de réaliser la base pour les années 2012 et 2021 et donŎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ 9 ans. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǌŀǘƛƻǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎ (2011-2021). 
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[ŀ ōŀǎŜ ƻŎǎƻƭ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Ŝƴ сс ǇƻǎǘŜǎ ƛƳōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ п ƴƛǾŜŀǳȄΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ 

minimale des polygones décrivant les espaces urbains est de 500 m² et de 1000 à 2500 m² en milieu agricole et 

naturel. 

[ŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 1. Il est à noter, 

ǉǳΩŜƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ½!b ŞŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ōŀǎŎǳƭŞŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

urbanisés vers forêts et milieux semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩŜƴ ζ raison de leur réversibilité, les 

seŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǳǊ Şǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ 

vocation à disparaître in fƛƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΦ » 

 

1.4.1. UN TERRITOIRE DOMINE PAR LES ESPACES AGRICOLES 

Le SCoT du Sud du Gard est occupé en majorité par des espaces agricoles qui occupent 49 % de sa superficie. Les 

forêts et milieux semi-naturels représentent un quart du territoire. Les zones humides et les espaces en eau avec 

11 % du territoire occupent une place significative liée à la présence de la Petite Camargue. Les territoires 

artificialisésΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

de stockage et les espaces ouverts urbains, représentent 24 455 ha en 2021, soit 15% du Sud du Gard. 

Nomenclature Surface (ha) Part (%) 

Territoires artificialisés 24 455 ha 15% 

Territoires agricoles 82 910 ha 49% 

Forêts et milieux semi-naturels 42 630 ha 25% 

Zones humides et milieux associés 11 117 ha 7% 

Surfaces en eau 7 293 ha 4% 

 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ нл21 est révélatrice des grands paysages qui composent le Sud du Gard et la 

répartition des surfaces par EPCI témoignent de la typicité de chaque secteur. Il est, par exemple, intéressant de 

voir que les territoires agricoles représentent 71҈ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ .ŜŀǳŎŀƛǊŜ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜΣ 

ƻǳ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ wƘƾƴȅ ±ƛǎǘǊŜ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bƞƳŜǎ 

aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƻǴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ urbanisés sont les plus forts, avec respectivement 24% et 18%. Les 

forêts et milieux semi-naturels sont majoritaires dans la Communauté de communes Pays de Sommières. Les 

zones humides et surfaces en eau occupent 52% du territoire de la Communauté de communes Terre de 

Camargue. 
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Carte 11 - Occupation des sols en 2021 
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1.4.2. LES TERRITOIRES URBANISES 

En 2021, les espaces urbanisés du Sud du Gard occupent 24 455 ha (18% du territoire contre 14% en 2012). La 

nomenclature détaillée assurant leur description se décline en 23 postes qui permettent : de qualifier la nature 

du tissu urbain όŘǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇŀŎǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōŃǘƛ ŘƛŦŦǳǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎύΣ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴnements, 

ainsi que les espaces verts en milieu urbain et les espaces de sports et de loisirs. 

Avec une population estimée à 391 530 habitants en 2021, on peut établir que pour chaque habitant du SCoT 

Sud Gard, 625m² sont urbanisés tous postes confondus. 

Le détail de la répartition des territoires urbanisés confirme la part prépondérante du bâti individuel dans les 

espaces urbains du SCoT avec une proportion de 26 % pour une surface de 6 238 ƘŀΦ [Ŝ нŝƳŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

des territoires urbanisés est le réseau routier avec près de 4 370 ha dévolus à cette occupation. 

Les espaces occupés par le bâti individuel et le bâti diffus représentent près de 43% des territoires urbanisés 

confirmant la prédominance de cette forme urbaine dans le tissu urbain du Sud du Gard. 

Les espaces verts urbains occupent le 4ème ǇƻǎǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

représentés par des parcs aménagés (plus du tiers) et des terrains vagues et friches urbaines (près de la moitié) 

ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [D±Σ les délaissés autour des voies ferrées étant classés au sein 

de cette catégorie. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǇǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όzƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ м6% des territoires urbanisés.  

Les activités de stockage et les chantiers (hors carrières) concernent 643 ha, soit environ 3% des espaces 

urbanisés. 

 
Graphique 3 - Les postes d'occupation des territoires urbanisés 
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Carte 12 - Territoires urbanisés en 2021 

 

 

1.4.3. LES TERRITOIRES AGRICOLES 

En 2021, les espaces agricoles occupent 82 910 ha, soit 49% de la superficie du SCoT. La répartition et la typologie  

des espaces agricoles mettent en évidence des entités agricoles aux caractéristiques marquées :  

- [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎΣ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

- La plaine du Vistre, zone de polyculture et de prairies, 

- La plaine alluviale du Rhône, dominée par des cultures céréalières (riz, blé) et des espaces dédiés à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

- La plaine de la Gardonnenque principalement viticole et céréalière, 

- La plaine de la Vaunage en périphérie directe de Nîmes où vignes, prairies et cultures céréalières co-

existent,  

- Les territoires de garrigues où viticulture et oléiculture sont majoritaires.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ pérennes (vignes, vergers) sont les plus représentées avec 38%. Les cultures 

annuelles (céréales, oléoprotéagineux, cultures maraîchères de pleine terre et sous serres, rizières) représentent 

aussi une part importante des cultures en place avec 33%. Les prairies occupent 20% des espaces agricoles.  

Les espaces agricoles comprennent également des espaces non productifs : les friches agricoles, qui peuvent être 

herbacées, arbustives ou arborées et le réseau de haies qui occupent respectivement 7% et 2% du total des 

espaces agricoles du SCoT. 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎΣ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ тл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ 

(27%), des céréales et oléoprotéagineux (23%) et des prairies (20%). .ƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ -19% entre 

2012 et 2021, les prairies restent présentes sur la quasi-totalité du territoire, ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 

Vaunage, de la Gardonnenque, du Sommiérois ou de la Petite Camargue. 
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Les friches agricoles occupent plus de 5 900 ha, soit une surface légèrement inférieure à la surface des vergers. 

Elles reculent de 21% entre 2012 et 2021 soit -1 600 ha, en premier lieu du fait de la recolonisation des milieux 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Les vergers qui sont une production majeure du 

plateau des Costières et de la plaine de Vallabrègues reculent de 9% sur la même période. Les rizières, localisées 

dans la plaine alluviale du Rhône, sont une particularité du Sud du Gard. Les espaces dédiés au maraîchage de 

pleine terre et sous serres occupent 5 180 ha, ils connaissent une forte progression, +36% entre 2012 et 2021. 

 
Graphique 4 - Les postes d'occupation des territoires agricoles 

 
Carte 13 - Territoires agricoles en 2021 
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1.4.4. LES FORETS ET MILIEUX SEMI-NATURELS 

En 2021, les forêts et milieux semi-naturels occupent 42 630 ha, soit un quart du territoire. La nomenclature 

détaillée assurant leur description se décline en 18 postes qui permettent de différencier les peuplements 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ 

ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ όƻǳǾŜǊǘŜǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ŦŜǊƳŞŜǎύΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ quartiers de 

« garrigues habitées » et les sols nus. 

Les espaces naturels du Sud du Gard sont occupés en majorité par des forêts pour plus de 49҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ [Ŝǎ 

garrigues, qui sont des milieux méditerranéens typiques et particulièrement intéressants ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

écologique concernent 33% des espaces naturels du SCoT. Les ripisylves, dont la fonction écologique est majeure, 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et occupent 8% des espaces naturels. Enfin, les 

sols nus, comptant les roches et sols nus, les dunes et les carrières occupent 9% des espaces naturels.   

Plus précisément, les espaces forestiers et milieux semi-naturels sont dominés par des forêts de feuillus pour 

32҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ [Ŝǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ оу҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǇŀǊ 

des garrigues en cours de fermeture et pour 27% par des garrigues fermées. Les garrigues ouvertes évoluent 

« naturellement » vers des ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ 

garrigues ouvertes, qui sont des milieux écologiques particulièrement riches, est synonyme de perte de 

biodiversité. Ce phénomène a concerné 29 ha de garrigues ouvertes, qui ont disparu entre 2012 et 2021 et 12 ha 

de garrigues en cours de fermeture qui ont achevé de se refermer. Toutefois sur la même période, un certain 

nombre de garrigues ont été réouvertes : 73 ha de garrigues fermées ou en cours de fermeture sont devenues 

des garrigues ouvertes, diminuant également le risque incendie dans les secteurs concernés. 

 
Graphique 5 - Les postes d'occupation des forêts et milieux semi-naturels 


























































































































































































































































































































































